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F O N D S  L O C A U X  C E N T R E - N O R D   
 

Objectif 

Investir dans la création, la consolidation, le redressement et la 
croissance d’entreprises rentables. 
Favoriser la relève entrepreneuriale. 
Favoriser le développement économique de l’arrondissement de 
Villeray—St-Michel—Parc-Extension 

Types 
d’investissement et 
taux d’intérêt 

Prêts simples ou participatifs 
Avec au sans garantie 
Durée des prêts : de 1 à 7 ans 
Taux d’intérêts concurrentiels 

Clientèle cible 

Entreprises privées, travailleurs autonomes, coopératives (de travail, de 
solidarité, de production, de consommation), entreprises d’économie 
sociale et organismes communautaires qui mettent de l’avant un projet 
d’affaires. 

Critères 
d'admissibilité 

Réalisation de l’activité principale dans l’arrondissement de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Extension. 
Création et maintien d’emplois. 
Mise de fonds minimale, constituée d’argent et/ou d’éléments d’actif 
essentiels à la réalisation du projet. Cette mise de fonds minimale est 
de 20% pour les entreprises privées, et de 10% pour les travailleurs 
autonomes et les entreprises collectives et de l’économie sociale. 
Présentation d’un plan d’affaires. 

Secteurs priorisés et 
secteurs exclus 

Les investissements des Fons locaux s’adressent au PME œuvrant 
dans les secteurs d’activité primaire, manufacturier, tertiaire moteur. 
Les entreprises du secteur tertiaire structurant sont aussi acceptées.  
Le secteur tertiaire structurant se définit comme étant les entreprises 
qui contribuent à enrichir significativement le milieu local ou à doter la 
collectivité de services inexistants et ayant un caractère indispensable 
pour celle-ci 

Frais 
Frais d’ouverture de dossier de 150$ à 300$ 
Frais de gestion de dossier de 1% à 2% du montant du prêt 

Partenariat financier 

Les aides financières combinées provenant des gouvernements 
provincial et fédéral et de la CDÉC Centre-Nord ne pourront excéder 
50% des dépenses admissibles pour chacun des projets, à l’exception 
des projets d’entreprise d’économie sociale, pour lesquels le montant 
total du prêt accordé pourra atteindre 80% 

 
Pour plus d’informations sur le FLI, contactez nos conseillers du 

Service aux entreprises au (514) 948-6117 
 
 
 


